DECLARATION D'EXCOMMUNICATION SUR LES PAPES BENOÎT XVI ET JEAN-PAUL II
Lvov – Ukraine, le 1er mai 2011

Le patriarcat catholique byzantin, sous l'autorité du ministère apostolique et prophétique au nom de notre Seigneur Jésus-Christ, rend service devant Dieu à tous les catholiques de conscience, et promulgue:
1) que la béatification du défunt pape Jean-Paul II n'est pas valide.
2) que le défunt Pape Jean-Paul II (Gal 1:8-9) s’est lui-même excommunié de l'Eglise du Christ. La raison en était son geste apostatique à Assise par lequel il a ouvert l'Eglise à l'esprit de l'antichrist.
3) que par la béatification de l'esprit d'Assise - l'esprit de l'antichrist -, le pape Benoît XVI, de la même façon, s’est également excommunié de l'Eglise du Christ.
Les conséquences de l'apostasie papale:
A partir du 1er mai 2011, l'église est dans un état de sedes vacantis (un état dont le siège est vacant).
Chaque prêtre est à présent obligé de se dissocier de l'esprit d'Assise devant les fidèles. Il ne doit plus mentionner le nom de l'apostat Benoît XVI ou de l'évêque apostat dans la liturgie. S'il reste en unité avec l'esprit d'apostasie, alors, en tant qu’apostat, il célèbre la liturgie de façon invalide.
Le patriarcat catholique byzantin est maintenant chargé par Dieu de protéger la doctrine orthodoxe de l'Eglise catholique, y compris de l'Église latine. Ce n'est qu'après qu’une hiérarchie catholique orthodoxe et qu’un successeur orthodoxe à la papauté aient été élus, que le Patriarcat sera déchargé de ce devoir donné par Dieu.
Le Christ est ressuscité! Il est vraiment ressuscité!
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